
L’essentiel du PROTOCOLE SANITAIRE de Novembre 2020 
 
Préalable 
Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Les parents sont invités à prendre la température de leur 
enfant avant le départ pour l’école. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école, en cas de fièvre 
(38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille.  
De même, les élèves ayant été testés positivement au SARSCov2, ou dont un membre du foyer a été testé 
positivement, ou encore identifiés comme contact à risque ne doivent pas se rendre dans l’école. Ils en 
informent le directeur. 
Les personnels doivent s’appliquer les mêmes règles. 
L’accès des accompagnateurs aux bâtiments scolaires doit se limiter au strict nécessaire et se faire après 
nettoyage et désinfection des mains. Les accompagnateurs doivent porter un masque et respecter une 
distanciation physique d’au moins un mètre. 
 

Les règles de distanciation physique 
A l’école maternelle, la distanciation physique doit être maintenue entre les 
élèves de groupes différents. En revanche, la distanciation ne s’impose pas entre 
les élèves d’un même groupe (classe, groupe de classes), que ce soit dans les 
espaces clos (salle de classe, couloirs, réfectoire, etc.) ou dans les espaces 
extérieurs. 
 

Dans les écoles élémentaires, le principe est la distanciation physique d’au moins un mètre lorsqu’elle est 
matériellement possible, dans les espaces clos (dont la salle de classe), entre l’enseignant et les élèves ainsi 
qu’entre les élèves quand ils sont côte à côte ou face à face. Elle ne s’applique pas dans les espaces 
extérieurs entre élèves d’une même classe ou d’un même groupe, y compris pour les activités sportives. 
Tous les espaces peuvent être mobilisés (CDI, salles informatiques…). Si la configuration des salles de classe 
(surface, mobilier, etc.) ne permet absolument pas de respecter la distanciation physique d’au moins un 
mètre, alors l’espace est organisé de manière à maintenir la plus grande distance possible entre les élèves. 

La distanciation physique doit être maintenue, dans tous les cas, entre les élèves de groupes 
différents (classes, groupes de classes). 
 

L’application des gestes barrières 
Les gestes barrières rappelés ci-après, doivent être appliqués en permanence, partout, et par tout le monde. 
À l’heure actuelle, ce sont les mesures de prévention individuelles les plus efficaces contre la propagation du 
virus. 

 
 



Le lavage des mains 
Le lavage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains pendant 
30 secondes. Le séchage doit être soigneux si possible en utilisant une serviette en papier jetable, ou sinon 
en laissant sécher ses mains à l’air libre. Les serviettes à usage collectif sont à proscrire. 
À défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée. Elle se fait sous l’étroite 
surveillance d’un adulte à l’école primaire. 
Le lavage des mains doit être réalisé, a minima : à l’arrivée dans l’école ; avant et après chaque repas ; 
avant et après les récréations ; après être allé aux toilettes ; dès l’arrivée au domicile 
 
Le port du masque 
Pour les personnels : Le port d’un masque « grand public » est obligatoire pour les personnels tant dans les 
espaces clos que dans les espaces extérieurs. 
Pour les élèves 
Les recommandations des autorités sanitaires sont les suivantes : 

• pour les élèves des écoles maternelles le port du masque est à proscrire ; 
• pour les élèves des écoles élémentaires, le port du masque« grand public » est obligatoire dans les 

espaces clos ainsi que dans les espaces extérieurs. 
L’avis du médecin référent détermine les conditions du port du masque pour les élèves présentant des 
pathologies. 
Il appartient aux parents de fournir des masques à leurs enfants.  
 
La ventilation des classes et autres locaux 
L’aération des locaux est la plus fréquente possible et dure au moins 15 minutes à chaque fois. Les salles de 
classe ainsi que tous les autres locaux occupés pendant la journée sont aérés le matin avant l’arrivée des 
élèves, pendant les intercours, pendant chaque récréation, au moment du déjeuner (en l’absence de 
personnes) et pendant le nettoyage des locaux.  
 

La limitation du brassage des élèves 
La limitation du brassage entre élèves de groupes différents (classe, groupes de classes ou niveau) est 
requise. En fonction de leur taille, les écoles et établissements scolaires organisent le déroulement de la 
journée et des activités scolaires pour limiter les croisements entre élèves de groupes différents (classe, 
groupes de classes ou niveau). Cette limitation est d’autant plus nécessaire lorsque la distanciation entre 
élèves d’un même groupe peut difficilement être respectée (en particulier à l’école maternelle). Lorsque le 
non brassage entre classes n’est pas possible, la limitation du brassage s’applique par niveau. Cette 
limitation doit être pleinement opérationnelle au plus tard le 9 novembre 2020. 
Les points ci-après appellent une attention particulière : 

• l’arrivée et le départ des élèves dans l’établissement peuvent être étalés dans le temps. Cette 
organisation dépend évidemment du nombre d’élèves accueillis, des personnels présents et des 
possibilités d’adaptation du transport scolaire, y compris celui des élèves en situation de handicap. 

• la circulation des élèves dans les bâtiments : les déplacements des élèves doivent être limités, 
organisés et encadrés. Pour cette raison, il est recommandé d’attribuer une salle à chaque classe (en 
dehors des salles spécialisées et des ateliers).  

• les récréations sont organisées par groupes, en tenant compte des recommandations relatives aux 
gestes barrières ; en cas de difficulté d’organisation, elles peuvent être remplacées par des temps de 
pause en classe. 

• la restauration scolaire doit être privilégiée. Elle peut être organisée dans les lieux habituels. Les flux 
et la densité des élèves sont organisés en respectant la distance d’au moins un mètre entre les 
groupes d’élèves appartenant à une même classe dans les écoles maternelles. S’agissant des élèves 
des écoles élémentaires des collèges et des lycées, lorsque le respect de la distance d’un mètre entre 
élèves est matériellement impossible, il convient de faire déjeuner les élèves d’un même groupe 
(classe, groupes de classe ou niveau) ensemble et, dans la mesure du possible, toujours à la même 
table. Une distance d’au moins un mètre est respectée entre les groupes. 
 



 


